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tous les intérêts. L'Etat a accordé au ci'édit-foncicr une

dotation considérable, et lui a assuré un privilège exclusif

de vingt-cinq ans sur tout le territoirt français, après avoir

fondu sous son nom, toutes les institutions qui ezistaifint

en France. On craignait, en effet, que la concurrence ne

les amenât à se relâcher peu à peu de leur prudence, et que
leur empressement à rechercher les prêts ne diminuât la

confiance du public, dans la solidité de leurs transactions.

C'est pour avoir perdu de vue cette considération, que

quelques personnes ont combattu, comme un monopole
dangereux, le privilège que demandait, par sa charte, le

crédit foncier-franeo-csnadien. Dans leur désir bien légitime

de favoriser l'emprunteur, et d'amener la réduction de

l'intérêt, elles oubliaient qu'on ne peut trop faire pour ins-

pirer la confiance aux capitalistes et aux prêteura
;
que c'est

le plus sûr moyen d'attirer les capitaux, et que l'affluence

des capitaux amène nécessairement la baisse du prix de

r argent. Si elles eussent connu le véritable caractère des

institutions de crédit foncier, elles auraient compris, comme
on l'a compris en France et dans les autres pays, que plus

on leur donne de protection, plus on rapproche le préteur de

l'emprunteur, et plus par conséquent on favorise ce dernier.

Le remède contre le monopole se trouve dans l'institution

elle-même.

Cette protection et ces privilèges sont le plus sûr moyen de

donner aux obligations du crédit foncier la solidité dont

elles ont besoin pour inspirer une entière confiance au public.

A ces conditions, elles seront recherchées par tous les capi-

talistes et se maintiendront toujours à un prix fixe et élevé.

«Que de débouchés, dit Josseau, s'ouvrent devant elles.

Indépendamment des capitaux qui se placent ordinairement

sur hypothèque, les fonds appartenant aux incapables, aux
communes, aux établissements publics, ou d'utilité publique,

ceux de l'épargne, si souvent improductifs, n'ont-ils pas dans

la lettre de gage, dont les coupons de 100 francs sont à la

pcfftée de tant de bourses, un placement approprié à leurs

convenances. »

•( Aussi, continue-t-il, remarque-t-on qu'en France comme


